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profit d'un tiera fitit partie du prix, dans ce cas la stipulation pourt-
le tierd est uneo dimninutionî du d1\>it que le stipulant tient du son con-
trat; en révoquant la stipulation, il rentre <huis lit plénItude de sonl
droit, il peut demander le prix intégral dont lit charge 11 t partie iL
peut donc reclarner Fýexéc;ution de la charge p~our son compte, sanse.
que le promettant ait le dr-oit de se plaindre ; il doit la prestatio,pel,
importe à qui il la paye; il ne petit plusi lit payer aut tiers, puisque le
stipulant a révoqué son offre, il doit donce lit payerait stipulant, car
il doit tout -son prix.

Il Mais la charge peut aussi être une limiitationi out une dimiflution,
des droits du promettant ; c'est une donation, par exemple, le doua-
taire s'est obligé àservir une rente à un tierrs ; lat charge eit révo-
quée, elle tombe ; à qui doit profiter ette caducité ? N'est-c pas à.
celui qui était tenu à laprestation ? Le donateur n'a rien stipulé pour
lui, il n'a droit à rien, peut-il se créer tun dr-oit on révoquant la
charge ? L*Z'e:it-ce pasi modifier le contrat intervenu entre lui et le
donataire pri ncipal ? "

Cette distinction de Laurent doit-elle être adnlmise ? Je ne le crois
pas. 8'1l vagit d'u aute à titre onéreux, la1 révocation dla 1. tipii-z..
tion profite au --tiptulant, dit-il, parce que la, chiarge fait )al'tîe du
prix de vente qui lui etait payable, pzuu,:e que Cette el-re Uest unle
des considérations du conîtrat. -Mai, la etipni1utioiî pet iU$ être
imposée comme considération de la donation. Lu (lofatttire ziura.it-il
fait cette donation gratuitenîenitsi le donataire u s*était pas chargé
d'acquitter la stip)ulation en flivcur dut tiers '? Il est permis d'en dou-
ter, et il est mêmei tout naturel dc considérer uette chairge commne
l'un des motifs déterminants de la doniationi et dansî ce cas, le stipui-
lant pourrait reclainer l'exéution de lzu- chàarge, pour son compte.
sans que le promettant puiLse se plaindre.

Cependant!si la stipulation faite au tiers est de telle nature qu'elle.
ne puisse être transiportée de la personneo du tiers atu stip)ulant, si
cette chiarge est puremnent personnelle a.u tiers, la révocation de la
stipulation profite par lat force même des chioses au promnettant (4
~.ubry &S. Iau, p), 310, l3eaudry-La canitncirie, de~ obligations, vol. J.
No. 170). Ainsi Pierre donne une maison à sont frère Paul, à chiarge
d'un droit d'hiabitation. un faveur de Jean, leur père. Le droit d'lmabi-
tation est tout à fait, Personnel à. celui qui le possède. Ce droit ne peut.


